
PRESENTATION  DE  LA  DEMANDE
(aide à la remise à niveau des PR Respirando)

Dossier à produire :

- Délibération du maître d’ouvrage approuvant le projet et son plan de financement et
sollicitant l’aide départementale,

- devis estimatif détaillé du coût de l’opération avec les moyens utilisés (en régie,
bénévoles, entreprise d’insertion…)

- engagement sur l’entretien des balisages et des sentiers. (convention)

 >> Une demande d’inscription au PDIPR, si celui-ci n’est pas déjà inscrit.
(voir les pièces à fournir sur la notice d’inscription des PR Respirando au PDIPR)

Service instructeur :

DIRECTION  DE LA JEUNESSE, DE LA CULTURE ET DU TOURISME

Service Sports, Loisirs et Tourisme

�  04.71.07.43.69


